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(54)  Instrument  vétérinaire  pour  délivrer  une  composition  médicamenteuse. 

(57)  Un  instrument  vétérinaire  est  obturé  et  scellé 
de  manière  stérile  par  un  capuchon  (4)  qui  est 
formé  d'un  manchon  inférieur  (7)  et  d'une  partie 
supérieure  (8). 

La  partie  supérieure  (8)  forme  corps  avec  le 
manchon  inférieur  (7),  de  manière  à  pouvoir 
mouler  le  capuchon  (4)  d'une  seule  pièce.  La 
partie  supérieure  (8)  est  séparée  du  manchon 
inférieur  (7)  par  une  entaille  annulaire.  Le  bord 
supérieur  (10)  du  manchon  inférieur  (7)  forme 
une  ouverture  annulaire  (12)  par  laquelle 
émerge  la  canule  (3)  lorsque  la  partie  supé- 
rieure  (8)  est  brisée  à  l'aide  du  pouce  et  élimi- 
née. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  instrument 
vétérinaire  pour  délivrer  une  composition  médica- 
menteuse,  comprenant  : 

-  un  récipient  pour  la  composition  médicamen- 
teuse; 

-  une  canule  allongée  qui  s'étend  à  partir  du  ré- 
cipient  en  formant  une  seule  pièce  avec  celui- 
ci, 

-  un  capuchon  tubulaire  amovible  destiné  à  re- 
couvrir  la  canule,  constitué  d'un  manchon  infé- 
rieur  et  d'une  coiffe  supérieure,  le  manchon  in- 
férieur  étant  d'une  longueur  plus  courte  que  la 
canule,  en  s'étendant  depuis  le  récipient  le  long 
d'une  portion  de  la  longueur  de  la  canule  et  en 
aboutissant  à  une  extrémité  externe  présen- 
tant  avec  la  canule  un  interstice  annulaire  di- 
mensionné  pour  empêcher  le  manchon  infé- 
rieur  de  pénétrer  à  l'intérieur  du  canal  de  tette 
de  façon  que  seule  la  partie  externe  de  la  ca- 
nule  puisse  être  insérée  dans  le  canal  de  tette 
lorsque  la  coiffe  supérieure  est  détachée  du 
manchon  inférieur  et  le  manchon  inférieur  fixé 
par  rapport  à  la  canule. 

Lors  d'un  tel  traitement,  il  est  souvent  utile  de  n'in- 
troduire  la  canule  que  sur  une  portion  de  longueur 
dans  le  canal  de  tette,  de  manière  à  pouvoir  déposer 
la  composition  médicamenteuse  directement  à  l'inté- 
rieur  du  canal  de  tette.  La  longueur  de  la  canule  pou- 
vant  être  logée  à  l'intérieur  du  canal  de  tette  corres- 
pond  à  la  dimension  de  l'ouverture  du  canal  de  tette. 

Par  le  document  WO90/07913,  on  connaît  déjà 
un  capuchon  perfectionné  destiné  à  recouvrir  la  ca- 
nule  d'un  instrument  vétérinaire  approprié  au  traite- 
ment  médical  d'une  inflammation  du  pis  d'une  vache. 
L'instrument  comprend  :  un  récipient  destiné  à  conte- 
nir  une  composition  médicamenteuse  liquide  ou  vis- 
queuse,  une  canule  allongée  s'étendant  à  partir  du 
récipient  et  formant  corps  avec  lui  et  un  capuchon  tu- 
bulaire  constitué  de  deux  parties  qui  recouvrent  la  ca- 
nule  et  peut  être  détachée  en  deux  parties.  Le  capu- 
chon  tubulaire  comprend  en  effet  un  manchon  infé- 
rieur  constitué  d'une  collerette  d'entrée  amovible  qui 
protège  la  canule  et  une  coiffe  supérieure  gui  est 
fixée  rigidement  au  manchon  inférieur  et  recouvre 
l'extrémitré  libre  de  la  canule. 

Le  manchon  a  une  longueur  plus  courte  que  la 
canule  et  s'étend  seulement  sur  une  portion  de  lon- 
gueur  de  la  canule.  Le  manchon  a  une  extrémité  su- 
périeure  présentant  une  paroi  d'extrémité  annulaire 
sensiblement  plane,  à  travers  de  laquelle  la  tête  de  la 
canule  peut  être  introduite  dans  le  pis  de  la  vache  par 
le  canal  de  tette  lorsque  la  coiffe  est  détachée  du 
manchon  inférieur. 

Le  moulage  du  capuchon  constitué  de  deux  piè- 
ces  est  coûteux,  parce  qu'il  exige  non  seulement 
l'acquisition  de  deux  matrices  différentes  et  la  mise 
en  oeuvre  de  deux  fabrications  différentes  mais  aussi 
une  main  d'oeuvre  intensive  puisqu'il  faut  monter 

deux  pièces  différentes. 
En  outre,  l'extrémité  plane  du  manchon  offre  une 

étanchéité  insuffisante  et  l'inconvénient  que  des 
souillures  et  des  sécrétions  peuvent  être  repoussées 

5  dans  le  canal  de  tette  et  retarder  la  guérison  de  l'in- 
fection  du  pis  de  la  vache. 

La  paroi  d'extrémité  annulaire  plane  présente 
aussi  l'inconvénient  de  créer  une  étanchéité  insuffi- 
sante  tout  autour  de  la  périphérie  du  bord  supérieur 

10  du  manchon  inférieur  lorsque  celui-ci  est  appliqué 
contre  le  canal  de  tette  du  pis  de  la  vache. 

Lors  de  l'injection  du  médicament,  une  fraction  de 
la  quantité  injectée  s'échappe  de  l'instrument  le  long 
de  la  zone  de  contact  du  manchon  inférieur  contre  la 

15  tette. 
La  présente  invention  vise  à  remédier  aux  incon- 

vénients  susdits  et  propose  un  système  de  capuchon 
qui  soit  détachable  de  la  canule  dans  sa  totalité  ou  en 
partie  seulement.  Elle  concerne  un  instrument  vété- 

20  rinaire  pour  délivrer  une  composition  médicamenteu- 
se  destinée  au  traitement  médical  ou  vétérinaire 
d'une  inflammation  du  pis  d'une  vache,  d'une  chèvre 
ou  d'une  brebis,  comprenant  : 

-  un  récipient  pour  la  composition  médicamen- 
25  teuse, 

-  une  canule  allongée  gui  s'étend  à  partir  du  ré- 
cipient  et  formant  corps  avec  celui-ci,  ladite  ca- 
nule  présentant  une  extrémité  effilée  que  l'on 
doit  glisser  dans  le  canal  de  tette  et  la  longueur 

30  de  la  canule  étant  telle  que  lorsque  la  canule 
est  insérée  complètement  dans  le  canal  de  tet- 
te,  on  puisse  doser  directement  la  composition 
médicamenteuse  dans  le  pis;  et 

-  un  capuchon  tubulaire  amovible  destiné  à  re- 
35  couvrir  la  canule,  constitué  d'un  manchon  infé- 

rieur  et  d'une  coiffe  supérieure,  le  manchon  in- 
férieur  étant  plus  court  que  la  canule,  en  s'éten- 
dant  depuis  le  récipient  le  long  d'une  portion  de 
longueur  de  la  canule  et  en  aboutissant  à  une 

40  extrémité  externe  présentant  avec  la  canule  un 
interstice  annulaire  dimensionné  pour  empê- 
cher  le  manchon  inférieur  d'entrer  à  l'intérieur 
du  canal  de  tette,  de  façon  que  seule  la  partie 
externe  de  la  canule  puisse  être  insérée  dans 

45  le  canal  de  tette,  lorsque  la  coiffe  supérieure 
est  détachée  du  manchon  inférieur  et  le  man- 
chon  inférieur  fixé  par  rapport  à  la  canule. 

L'instrument  est  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
supérieure  fait  corps  avec  le  manchon  inférieur,  de 

50  manière  à  pouvoir  être  monté  en  une  seule  pièce  et 
la  coiffe  supérieure  est  séparée  du  manchon  inférieur 
par  un  interstice  annulaire  et  le  bord  d'extrémité  du 
manchon  inférieur  forme  une  ouverture  annulaire  au 
travers  de  laquelle  émerge  l'extrémité  de  la  canule, 

55  lorsque  la  coiffe  supérieure,  destinée  à  recouvrir  l'ex- 
trémité  de  la  canule,  est  brisée  à  l'aide  du  pouce  et  éli- 
minée. 

Suivant  une  particularité  de  l'invention,  la  coiffe 
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supérieure  du  capuchon  de  la  canule  peut  être  brisée 
à  hauteur  d'une  entaille  annulaire  gui  sépare  la  coiffe 
supérieure  du  manchon. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière,  la  pa- 
roi  intérieure  du  manchon  inférieur  présente  des  sail- 
lies  dirigées  vers  l'axe  central  du  manchon  inférieur, 
pour  maintenir  au  milieu  la  canule  plutôt  flexible. 

Dans  un  développement  ultérieur,  l'orifice  annu- 
laire  présente  des  bords  supérieurs  dont  l'épaisseur 
réalise  une  zone  d'étanchéité  à  l'air  et  à  l'eau  autour 
du  point  d'injection  du  canal  de  tette  du  pis,  lorsque 
la  composition  médicamenteuse  est  déposée  dans  le 
canal  de  tette. 

En  outre,  la  dimension  du  bord  supérieur  de  la  pé- 
riphérie  du  manchon  inférieur  est  choisie  en  fonction 
de  la  limite  d'élasticité  biomécanique  de  la  peau  et  de 
la  chair  de  la  tette  du  pis. 

Ces  caractéristiques  et  autres  particularités  de 
l'invention  sont  exposées  plus  en  détail  dans  la  des- 
cription  suivante  gui  fait  référence  aux  dessins  ci- 
joints  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale, 
partiellement  arrachée,  d'un  instrument  vétéri- 
naire  d'injection  pourvu  d'un  capuchon  selon 
l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  latérale, 
d'un  instrument  vétérinaire  illustré  dans  la  figu- 
re  1,  dans  lequel  le  capuchon  est  détaché; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  latérale  de 
l'instrument  vétérinaire  montré  dans  la  figure 
1  ,  dans  lequel  la  coiffe  supérieure  du  capuchon 
est  enlevée; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  latérale  du 
capuchon  représenté  à  plus  grande  échelle; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  plan  du  capuchon  re- 
présenté  dans  la  figure  4; 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
de  la  canule  illustrée  dans  la  figure  4; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
du  capuchon  dont  la  coiffe  supérieure  est  en- 
levée; 

-  la  figure  8  illustre  le  comportement  de  la  tette 
avec  laquelle  le  bord  supérieur  du  manchon  in- 
férieur  entre  en  contact  pendant  l'injection. 

Dans  ces  figures,  les  mêmes  signes  de  référence 
désignent  des  éléments  identiques  ou  analogues. 

Comme  illustré  dans  la  figure  1,  l'instrument  vé- 
térinaire  1  selon  l'invention,  comprend  : 

-  un  récipient  2  rempli  d'une  quantité  déterminée 
de  composition  médicamenteuse; 

-  une  canule  allongée  gui  s'étend  à  partir  du  ré- 
cipient  2  en  formant  une  seule  pièce  avec  celui- 
ci,  et  un  capuchon  formé  d'une  seule  pièce 
susceptible  d'être  brisée  et  qui  couvre  la  canu- 
le  sur  toute  la  longueur. 

La  canule  3  possède  une  extrémité  effilée  qu'il 
faut  introduire  par  coulissement  dans  le  canal  de  tette 
5  du  pis.  La  longueur  de  la  canule  est  telle  que,  lors- 

que  la  canule  3  est  introduite  entièrement  dans  le  ca- 
nal  de  tette  5,  la  composition  médicamenteuse  puisse 
être  injectée  directement  dans  le  pis  6  (figure  8). 

L'extrémité  libre  de  la  canule  3  est  obturée  au 
5  moyen  d'un  capuchon  4  susceptible  d'être  brisé,  qui 

couvre  la  canule  3  sur  toute  la  longueur. 
Ce  capuchon  brisable  4  est  moulé  en  une  seule 

pièce,  mais  elle  comporte  deux  parties  :  un  manchon 
7  qui  est  monté  amoviblement  sur  la  canule  3  et  une 

10  partie  supérieure  8  gui  fait  partie  du  manchon  7  et 
couvre  l'extrémité  libre  de  la  canule  3.  Le  manchon  7 
est  plus  court  que  la  canule  3.  La  partie  supérieure  8 
est  séparée  en  partie  du  manchon  par  une  entaille  an- 
nulaire  9. 

15  Lorsqu'on  détache  le  capuchon  4,  on  libère  la  ca- 
nule  sur  toute  la  longueur  et  on  peut  ainsi  introduire 
celle-ci  sur  toute  la  longueur  dans  le  canal  de  tette  du 
pis. 

Par  contre,  lorsqu'on  brise  la  partie  supérieure  8 
20  du  capuchon  4,  gui  est  monté  sur  la  canule  3,  on  ne 

libère  qu'une  partie  de  la  canule  3.  L'extrémité  libre  de 
la  canule  émerge  du  bord  supérieur  10  du  manchon 
7.  Seule  l'extrémité  de  la  canule  3  est  disponible  pour 
être  insérée  dans  le  canal  de  tette  5.  La  longueur  qui 

25  peut  être  introduite  dans  la  tette  11  correspond  envi- 
ron  à  la  dimension  de  l'orifice  du  canal  de  tette  5. 

En  brisant  la  partie  supérieure  8  du  capuchon  4, 
on  forme  une  ouverture  annulaire  12  autour  de  la  der- 
nière  partie  de  la  canule  3  et  du  capuchon  4. 

30  Cette  ouverture  annulaire  12  offre  deux  avanta- 
ges  importants.  D'abord,  cette  ouverture  offre  l'avan- 
tage  que  des  impuretés,  en  particulier  des  sécrétions 
ou  des  souillures,  gui  se  trouvent  au  voisinage  de  l'ori- 
fice  du  canal  de  tette  5  sur  le  côté  extérieur  de  la  ma- 

35  melle,  peuvent  être  interceptées  dans  ladite  ouvertu- 
re,  lorsque  la  dernière  portion  de  longueur  de  la  ca- 
nule  3  est  introduite  dans  le  canal  de  tette,  auquel  cas 
tout  risque  d'introduire  des  souillures  dans  la  tette  dis- 
paraît. 

40  L'ouverture  annulaire  12  offre  ensuite  l'avantage 
de  former  avec  la  tette  une  zone  de  contact  étanche 
à  l'eau  surtout  le  pourtour  du  bord  supérieur  10  du  ca- 
puchon  4,  au  voisinage  du  point  d'injection  dans  le 
pis,  grâce  auquel  on  évite  une  fuite  de  composition 

45  médicamenteuse  vers  l'extérieur  pendant  l'injection 
de  la  composition  médicamenteuse. 

Comme  illustré  dans  la  figure  8,  le  bord  arrondi 
1  0  du  capuchon  4  s'enfonce  dans  la  chair  qui  entoure 
la  tette  11  jusqu'à  une  profondeur  suffisante  pourob- 

50  tenir  une  étanchéité  suffisante  à  l'air. 
La  dimension  du  contour  du  bord  supérieur  10 

permet  de  maintenir  la  pression  de  contact  à  la  valeur 
de  limite  d'élasticité  biomécanique  de  la  peau  de  la 
tette  11. 

55  La  zone  de  réaction  du  contact  s'étend  sur  toute 
la  périphérie  du  manchon  7,  de  manière  à  éviter  par- 
tout  une  fuite  de  composition  médicamenteuse  vers 
l'extérieur. 
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Un  troisième  avantage  réside  dans  le  fait  que  le 
capuchon  4  ne  peut  plus  être  réutilisé  pour  obturer  la 
pointe  de  la  canule  3,  après  que  la  partie  supérieure 
8  du  capuchon  ait  été  brisée. 

La  partie  supérieure  8  du  capuchon  4  est  en  fait 
utilisée  en  tant  qu'anneau  de  scellement  pour  garantir 
l'inviolabilité  de  la  canule.  Il  assure  la  stérilité  du 
conditionnement  de  l'instrument  rempli  de  composi- 
tion  médicamenteuse.  Pour  mieux  obturer  la  canule, 
le  côté  intérieur  de  la  coiffe  comprend  un  cône  d'étan- 
chéité  14. 

La  partie  supérieure  8  se  distingue  d'un  capu- 
chon  classique  par  le  fait  que  l'extrémité  fermée  est 
prolongée  par  une  saillie  cylindrique  15  suffisamment 
rigide  que  pour  permettre  au  pouce  d'y  prendre  appui 
pour  briser  la  coiffe  à  sa  base  et  la  détacher  du  capu- 
chon  4. 

La  partie  cylindrique  15  est  de  préférence  pleine 
intérieurement  et  pourvue  de  nervures  extérieures  16 
en  vue  de  réduire  la  consommation  de  matière 
synthétique  lors  du  moulage. 

Le  capuchon  4  selon  l'invention  présente  l'avan- 
tage  de  pouvoir  être  manipulé  d'une  seule  main.  Cet 
avantage  a  toute  son  importance,  lorsqu'il  s'agit  de 
soigner  des  animaux  qu'il  faut  tenir  agrippé  de  l'autre 
main. 

Revendications 

1.  Instrument  vétérinaire  (1)  pour  délivrer  une 
composition  médicamenteuse  destinée  au  traite- 
ment  médical  d'une  inflammation  d'un  pis, 
comprenant  : 

-  un  récipient  (2)  pour  la  composition  médica- 
menteuse; 

-  une  canule  allongée  (3)  gui  s'étend  à  partir 
du  récipient  (2)  en  formant  une  seule  pièce 
avec  celui-  ci,  ladite  canule  (3)  présentant 
une  extrémité  effilée  que  l'on  doit  glisser 
dans  le  canal  de  tette  (5)  et  la  longueur  de 
la  canule  (3)  étant  telle  que  lorsque  la  canu- 
le  (3)  est  insérée  complètement  dans  le  ca- 
nal  de  tette  (5),  on  puisse  doser  directement 
la  composition  médicamenteuse  dans  le  pis 
(6)  de  la  vache;  et 

-  un  capuchon  (4)  tubulaire  amovible  destiné 
à  recouvrir  la  canule  (3),  constitué  d'un 
manchon  inférieur  (7)  et  d'une  partie  supé- 
rieure  (8),  le  manchon  inférieur  (7)  étant 
d'une  longueur  plus  courte  que  la  canule 
(3),  en  s'étendant  depuis  le  récipient  (2)  le 
long  d'une  portion  de  la  longueur  de  la  ca- 
nule  (3)  et  en  aboutissant  à  une  extrémité 
externe  présentant  un  interstice  annulaire 
avec  la  canule  (3)  dimensionné  pour  empê- 
cher  le  manchon  inférieur  (7)  d'entrer  à  l'in- 
térieur  du  canal  de  tette  (5)  de  façon  que 

seule  la  partie  externe  de  la  canule  (3)  puis- 
se  se  loger  dans  le  canal  de  tette  (5)  lorsque 
la  partie  supérieure  (8)  est  détachée  du 
manchon  inférieur  (7)  et  le  manchon  infé- 

5  rieur  (7)  fixé  par  rapport  à  la  canule  (3),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  supérieure  (8) 
fait  corps  avec  le  manchon  inférieur  (7)  de 
manière  à  pouvoir  être  monté  en  une  seule 
pièce  et  la  partie  supérieure  (8)  est  séparée 

10  du  manchon  inférieur  (7)  par  une  ouverture 
annulaire  (12)  et  le  bord  d'extrémité  du 
manchon  inférieur  (7)  forme  une  ouverture 
annulaire  (12)  au  travers  de  laquelle  émer- 
ge  l'extrémité  de  la  canule  (3)  lorsque  la 

15  partie  supérieure  (8)  destinée  à  recouvrir 
l'extrémité  de  la  canule  (3),  est  brisée  à 
l'aide  du  pouce  et  éliminée. 

2.  Instrument  vétérinaire  selon  la  revendication  1, 
20  caractérisé  en  ce  que  la  partie  supérieure  (8)  du 

capuchon  (4)  de  la  canule  (3)  présente  une  proé- 
minence  grâce  à  laquelle  le  capuchon  4  peut  être 
brisé  à  l'aide  du  pouce  à  hauteur  d'une  entaille 
annulaire  (9)  gui  sépare  la  partie  supérieure  (8) 

25  du  manchon  (7). 

3.  Instrumentvétérinaire  selon  la  revendication  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  que  le  bord  intérieur  du  man- 
chon  inférieur  (7)  présente  des  saillies  (13)  diri- 

30  gées  vers  l'axe  central  du  manchon  inférieur  (7), 
pour  maintenir  au  centre  la  canule  (3)  plutôt  flexi- 
ble. 

4.  Instrument  vétérinaire  selon  l'une  quelconque 
35  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 

l'orifice  annulaire  (12)  présente  des  bords  supé- 
rieurs  (10)  dont  l'épaisseur  réalise  une  zone 
d'étanchéité  à  l'air  et  à  l'eau  autour  du  point  d'in- 
jection  du  canal  de  tette  (5)  du  pis  (6)  lorsque  la 

40  composition  médicamenteuse  est  déposée  dans 
le  canal  de  tette  (5). 

5.  Instrument  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  di- 

45  mension  du  bord  supérieur  (10)  de  la  périphérie 
du  manchon  inférieur  (7)  est  choisie  en  fonction 
de  la  limite  d'élasticité  biomécanique  de  la  peau 
et  de  la  chair  de  la  tette  (11)  du  pis  (6). 

50  6.  Instrument  vétérinaire  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  supérieure  (8)  du  capuchon  (4) 
est  utilisée  comme  élément  de  scellement  et  d'in- 
violabilité  de  l'instrument  vétérinaire  (1). 
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